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             MANUEL SECURITE     1. Principes directeurs



OBJECTIFS
www.chasseral-snow.ch
                                                    

Manuel RMS « sécurité au travail et protection de la santé ", 6 mai 2002

1Principes directeurs et objectifs en matière de sécurité

 1.1  Exigences
La déclaration d'intention de la direction est formulée. Les objectifs quantitatifs et qualificatifs sont fixés.

1.2  Explications
La déclaration d'intention de la direction d'entreprise peut être formulée sous forme d'un ou de plusieurs principes directeurs. Ces principes devraient exprimer l'attitude fondamentale de la direction concernant la sécurité au travail et la protection de la santé, de préférence en phrases courtes, facilement compréhensibles, au présent qui s'adresse à toutes les personnes concernées (première personne du pluriel). Les principes directeurs doivent permettre d'effectuer une évaluation ou une analyse.

Les objectifs ne doivent pas être en contradiction avec la déclaration d'intention. La direction et les cadres fixent ainsi les objectifs à atteindre dans quel délai. Ne pas formuler plus d'objectifs que réalisables pendant la période prévue.

1.3  Ce qu'il faut faire
l a Formuler par écrit la déclaration d'intention de la direction d'entreprise concernant la sé​curité

au travail et la protection de la santé2

l b Fixer les objectifs quantitatifs annuels ou pluriannuels directement mesurables et les


communiquer aux collaborateurs (p. ex. fréquence des accidents, absences)

l c Fixer les objectifs qualificatifs qui ne sont pas directement mesurables et les communi​quer 

aux collaborateurs (p.ex. réalisation du concept de sécuritéP

1. Principes directeurs, objectifs en matière de sécurité

1.1 Principes directeurs, préambule
La sécurité, la santé et le bien-être de notre personnel ainsi que la sécurité de nos clients, fournisseurs, visiteurs et du personnel d’entreprises tierces présents dans notre entreprise nous tiennent à cœur. 

Nous attachons beaucoup d’importance à la sécurité, à la santé et au bien-être de notre personnel et de nos clients. Ils sont aussi importants pour nous que la rentabilité de l’entreprise et la qualité de nos pistes.

1.1 Principes directeurs des Téléskis Bugnenets-Savagnières SA

1.1.1 Bugnenets-Savagnières SA est une entreprise indépendante et dynamique qui fournit des prestations touristiques dans les domaines transport et divertissement
1.1.2 Les prestations de Bugnenets-Savagnières SA sont rentables, de hautes technologies, fa​vorables pour l'usager, fiables et sures. Il offre aux hôtes un produit de très haute qualité à un prix acceptable - à savoir aux particuliers comme aux usagers des transports publics. Le produit offert dans un paysage unique est particulièrement apprécié par le client.

1.1.3 Bugnenets-Savagnières SA est un des employeurs privilégiés de la région Chasseral-Nord; il est aussi attrayant pour les femmes que pour les hommes. Il est d'une grande importance économique régionale et surtout locale.

1.1.4 Bugnenets-Savagnières SA tient des rapports loyaux et durables avec les hôtes, les col​laborateurs, le public, ses actionnaires, les institutions publiques, les partenariats commer​ciaux et les organisations touristiques. Il joue un rôle actif dans le développement économi​que de la région. Il vise une collaboration soutenue avec les autres entreprises de transports touristiques de la région.

1.1.5 Avec ses produits, Bugnenets-Savagnières SA encourage le tourisme d'hiver tout en prenant soin de l'environnement.

1.1.6 Bugnenets-Savagnières SA encourage le développement professionnel et personnel de ses collaborateurs. Il veille à leur sécurité et à la protection de la santé à la place du travail et à un entourage motivant. Les collaborateurs bénéficient d'une bonne formation et travaillent avec prévenance.

1.1.7 Par ses prestations de service, Bugnenets-Savagnières SA attire les jeunes gens et les familles tout en respectant la culture et les traditions de la région Chasseral-Nord
 Principes directeurs de sécurité du Bugnenets-Savagnières SA
1.1.8 Bugnenets-Savagnières SA traite en priorité les questions de sécurité, de santé et de bien-être des collaborateurs.

1.1.9 Bugnenets-Savagnières SA traite de façon égale les aspects de sécurité concernant les collaborateurs, les hôtes, les fournisseurs et les collaborateurs des maisons étrangères qui se trouvent dans l'entreprise.

1.1.10 Bugnenets-Savagnières SA considère la planification de la sécurité comme domaine par​tiel de la qualité et comme une tâche à tous les échelons relevant aussi de tous les domaines de l'entreprise. La planification de la sécurité se base sur les lois, prescriptions, règlements, directives et instructions existants.

1.1.11 Bugnenets-Savagnières SA a pour objectif d'éliminer les risques existants par l'introduction de mesures techniques et de construction et par des mesures de protection ou de les minimiser par des mesures d'organisation.

1.2   Objectifs de sécurité pour l’année 2008

Objectifs généraux:
1.2.1 Bugnenets-Savagnières SA veut protéger la vie et la santé des collaborateurs et des hô​tes.

1.2.2 Bugnenets-Savagnières SA veut éviter tout atteinte à l'environnement.

1.2.3 Bugnenets-Savagnières SA veut assurer l'existence de l'entreprise.
1.2.4 Bugnenets-Savagnières SA veut sauvegarder les biens irremplaçables.

1.2.5 Bugnenets-Savagnières SA veut faire des économies.

Objectifs concrêts :

1.2.6 Jusqu'à la fin de l'année 2009, Bugnenets-Savagnières SA veut réduire le nombre d'accidents professionnels de 10 %. Concrètement cela signifie que le nombre d'accidents surve​nus en 2006 ou 2007 devra passer de XX (chiffre concret) à YY (chiffre concret) d'ici 2009.
1.2.7 Bugnenets-Savagnières SA élabore un plan de maintenance pour les installations et appareils techniques

1.2.8 Bugnenets-Savagnières SA élabore une liste de contrôle avec le personnel concerné et élimination des lacunes constatées 

1.2.9 Bugnenets-Savagnières SA contrôle régulièrement la qualité du damage et de l’état des pistes

1.2.10 Bugnenets-Savagnières SA contrôle régulièrement es mesures de sécurité sur les pistes

1.2.11 Bugnenets-Savagnières SA contrôle régulièrement la fermeture des pistes en fin de journée

1.2.12 Bugnenets-Savagnières SA formation des conducteurs de dameuses.

        Date:                          Directeur de l’entreprise:
Administrateur délégué:

                                          Martial Gasser
Alain Cuche
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